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Voie pompiers

Bassin de 
confinement

2 400 m³

Bassin de 
tamponnement

2 000 m³

Accès PL

EMPRISE FONCIERE 80 678 m²

5 Attentes PL

Accès piéton

Accès VL et vélos

Parking VL 90 places 

Parking VL 66 places 

Noue d'infiltration

Noue d'infiltration
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Aire de pompage 4mx8m

Aire de pompage 4mx8m

Aire de mise en station des moyens aériens 7m x 10mAire de mise en station des moyens aériens 7m x 10m

Aire de pompage 4mx8m

Portail coulissant 10m

?

Portail coulissant 10m

ENTREPÔT 3 CELLULES

Bureaux 2
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Aire de mise en station des moyens aériens 7m x 10m
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Parking vélos
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Clôture à mailles rectangulaires
2m de haut
RAL 7001  
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Alisier torminal - Sorbus torminalis

Arbres fruitiers : cerisiers, pommiers, pruniers

Charme commun - Carpinus betulus
Tige - 12 / 14

Charme fastigié - Carpinus betulus 'Fastigiata'
Tige - 12 / 14

Chêne chevelu de Bourgogne - Quercus cerris

Chêne rouvre - Quercus petraea

Erable champêtre - Acer campestre
Tige - 14 / 16

Erable plane - Acer platanoïdes 'Emerald Queen'
Tige - 14 / 16

Frêne élevé - Fraxinus excelsior
Tige - 14 / 16

Merisier à fleurs doubles - Prunus avium 'Plena'
Tige - 14 / 16

Merisier à grappes Watereri - Prunus padus 'Watereri'
Tige - 14 / 16

Poirier à fleurs Chanticleer - Pyrus calleryana 'Chanticleer'
Tige - 14 / 16

Pommier Evereste - Malus x Perpetue ® 'Evereste'
Tige - 14 / 16

Pelouse

Bassin de confinement

Voirie lourde (asphalte)

Voirie légère (asphalte)

Voie pompiers (bicouche gravillonné)

Trottoir (béton désactivé)

Graviers

Haie

LEGENDE VOIRIES / ESPACES VERTS

Bassin de tamponnement

Aire de béquillage (béton balayé)

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes  contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution  des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.
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TABLEAU DE  SURFACE PAR TYPE D'EMPRISE

Terrain   
        
Voiries
Emprise bâtis
Bassin étanche
Total surfaces étanchés

Noues d'infiltarion
Bassin e tamponnement
Espaces verts de pleine terre
Total surfaces perméables

80 661 m²   
        

19 751 m²
32 208 m²

1 193 m²
59 152 m²

1 116 m²
1 089 m²

19 304 m²
21 509 m²

   
        

24.49%
47.36%
1.47%

73.33%

1.38%
1.35%

23.93%
26.66%

Surfaces Coefficient
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